
(0)+96 = 96 €Fait le 23/01/2020 Open/4 Honneur
Comité de Picardie 2019-2020 Responsable de compétition : Patrice BOQUILLION

Finale Nationale
Les 15 & 16 février 2020 à St Cloud

Patton Suisse de 36 équipes huit matchs de 12 donne s, avec écrans.
Samedi 13h10
Dimanche 9h20

Vous trouverez, dans  votre espace licencié, la liste et composition des équipes à jour.

5. Bernard TRONCHET

Abbeville Amical Bridge Club

Bernard TRONCHET - 60
Maud DELABIE - 60
Jean Jacques COMPIEGNE - 60

Philippe COUTURAUD - 60
Nicolas MIGNEREY - 40
François PETIT - 60

240



  
 

Saint Cloud, le  6 janvier 2020

            Finale Nationale du Championnat de France  

   QUATRE OPEN HONNEUR – 15 & 16 FEVRIER 2020 
 

Madame, Monsieur  
 

Nous vous félicitons pour votre qualification et nous vous prions de noter que la Finale Nationale se 
déroulera de la manière suivante :  

Convocation : Samedi 13 H     (voir horaire détaillé en page 2) 

Lieu : F.F.B. 20-21 quai CARNOT - 92210 SAINT CLOUD                                                        
(Les portes de la F.F.B. ne sont ouvertes qu’une heure avant le début de la compétition) 

Vous trouverez tous les détails pour accéder à Saint Cloud ainsi que les hôtels proches de la FFB sur 
le site: https://www.ffbridge.fr/informations-pratiques 
La liste des participants sera consultable dans votre espace licencié  
(choisir:000000FFB)https://licencie.ffbridge.fr/#/competitions-dashboard/federal 
 
8 jours avant le début de l’épreuve, toutes les équipes qualifiées sont en principe enregistrées.                           
Il appartient aux joueurs de vérifier sur le site que leur équipe est inscrite et, en cas de problème, 
de contacter le comité. Aucune réclamation ne pourra être acceptée le jour de la compétition. 

Déroulement : Patton Suisse de 36 équipes,  8 matchs de 12 donnes sans mi-temps.                        
Les rencontres se déroulent  avec paravents et boites à enchères. 

Arbitre : M. Edouard BEAUVILLAIN 

Indemnisation : Les joueurs ayant disputé l'épreuve dans un comité de province et dont le chef-lieu 
du département de résidence fiscale est situé à plus de 100 km de Paris, sont indemnisés sur    la 
base du tarif forfaitaire FFB (consultable sur le site FFB).  

Droits d’engagement: 96 €uros par équipe.  

Systèmes : L’épreuve est classée en catégorie  3  (règlement des compétitions).                         
Les systèmes S.H.A. et les conventions inhabituelles sont interdits. 
Toutes les paires doivent disposer de deux feuilles de conventions établies avec le plus grand soin 

Règlement des épreuves : Tout joueur doit, pour pouvoir participer à la finale nationale, avoir joué 
36 donnes dans les stades précédents (sans avoir nécessairement participé à chacun de ces 
stades). Une équipe qui ne respecterait pas ce règlement pourrait se voir éliminée. 

Nous vous prions de croire Madame, Monsieur, à l'assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 
Jean-Claude THUILLIER  

 
Vice-Président de la F.F.B      

 

Si vous souhaitez vous restaurer, notre partenaire et voisin (22-23 quai du président Carnot)                                                                        
« Golf en ville » vous propose un menu spécial bridgeur, rapide et délicieux !  Réservez au 09 82 29 10 40    

                                                         
 



Tour 1 Tour 2 Tours 3 à 8

 1 contre 2 35 contre 1

3 contre 4 2 contre 36

5 contre 6 33 contre 3

7 contre 8 4 contre 34

9 contre 10 31 contre 5

11 contre 12   6 contre 32

13 contre 14  29 contre 7

15 contre 16  8 contre 30

17 contre 18  27 contre 9

20 contre 19 10 contre 28

22 contre 21 25 contre 11

24 contre 23  12 contre 26

26 contre 25  23 contre 13

28 contre 27 14 contre 24

30 contre 29  21 contre 15

32 contre 31 16 contre 22

34 contre 33  19 contre 17

36 contre 35  18 contre 20

Tour 3 :  16 h 40 - 18 h 15

Tour 4 :  18 h 25 - 20 h 00

Palmarès et cockail 16 h 40

Salle de Hérédia (rez-de-chaussée)

Tour 7 :  13 h 00 - 14 h 35

Intervalle entre 2 matches : 10 mn

Samedi

Tour 1 :  13 h 10 - 14 h 45

Tour 2 :  14 h 55 - 16 h 30

Finale Nationale Quatre OPEN HONNEUR 
36 équipes : 8 matches de 12 donnes sans mi-temps

Suisse avec 

bonus 

Temps de jeu pour 12 donnes : 1 h 35

Dimanche

Tour 5 :  09 h 20 - 10 h 55

Tour 6 :  11 h 05 - 12 h 40

Tour 8 :  14 h 45 - 16 h 20

27 16.91 3.09
28 17.08 2.92
29 17.24 2.76
30 17.4 2.6
31 17.56 2.44
32 17.71 2.29
33 17.86 2.14
34 18 2
35 18.14 1.86
36 18.28 1.72
37 18.41 1.59
38 18.54 1.46
39 18.66 1.34
40 18.78 1.22
41 18.9 1.1
42 19.02 0.98
43 19.13 0.87
44 19.24 0.76
45 19.34 0.66
46 19.44 0.56
47 19.54 0.46
48 19.64 0.36
49 19.74 0.26
50 19.83 0.17
51 19.92 0.08

 52+ 20 0

0 10 10
1 10.36 9.64
2 10.71 9.29
3 11.05 8.95
4 11.38 8.62
5 11.7 8.3
6 12.01 7.99
7 12.31 7.69
8 12.61 7.39
9 12.9 7.1
10 13.18 6.82
11 13.45 6.55
12 13.71 6.29
13 13.97 6.03
14 14.22 5.78
15 14.46 5.54
16 14.7 5.3
17 14.93 5.07
18 15.15 4.85
19 15.37 4.63
20 15.58 4.42
21 15.79 4.21
22 15.99 4.01
23 16.18 3.82
24 16.37 3.63
25 16.55 3.45
26 16.73 3.27

IMP PV: 12 donnes
+ / - Gagnant Perdant

IMP PV: 12 donnes
+ / - Gagnant Perdant



 L  I  G  U  E  S   2018/19 2019/20 Prorata Reste
Meilleur 

reste
d'office TOTAL

 1  CP-FL-VM 2 109   108   2 15.67 0 2

 2  BN-HN-PI 3 151   149   3 10.50 0 3

 3  AN-BR 4 190   195   4 10.33 0 4

 4  CH-LI-OR 4 156   161   3 22.50 1 4

 5  AD-GU 2 97   95   2 2.67 0 2

 6  LR-PY 3 130   126   2 33.67 1 3

 7  CO-CA-PR 3 164   156   3 17.50 0 3

 8  AV-DA-LY 4 193   196   4 11.33 0 4

 9  AL-BO-LO 3 111   118   2 25.67 1 3

10  HU-YO 2 121   105   2 12.67 0 2

11  VAL DE SEINE 3 125   128   2 35.67 1 3

12  PARIS 3 132   125   2 32.67 1 3

46

hors coefficient = 0 
coefficient =  1662 / 36

1679 1662 31 5 36

Coefficient: 46.17

15-16 février 2020
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Nombre d'équipes 

engagées

N
O
M
B
R
E
 
 
 

D
E
 
 
 
 
 

Q
U
A
L
I
F
I
É
E
S

Open /4 Honneur

Saint Cloud le 6 janvier 2020

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE BRIDGE

36  EQUIPES

FINALE NATIONALE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR QUATRE

O P E N     H O N N E U R

CALCUL DE LA RÉPARTITION DES EQUIPES

OpenHO

- 1.0 %


